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LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
ÄAPPROUVE le procès-verbal de la séance du 19 janvier 2021, 
 
Ä ENTERINE la décision prise par la Commission MAPA en date du 20 janvier 
dernier et attribue le marché de maîtrise d’œuvre pour restauration des 
façades et des toitures de la Caserne Suzzoni, au groupement mené par 
RICHARD DUPLAT pour un montant de 109 500€ HT (131 400€ TTC), 
 
Ä APPROUVE le plan de financement prévisionnel de l’opération de la Caserne 
Suzzoni et autorise Monsieur le Maire à déposer des demandes de subventions 
sur cette base auprès de l’Etat, de la DRAC Grand Est, de la Région Grand Est, 
du Conseil Départemental du Haut-Rhin, et de la Communauté de Communes 
du Pays Rhin Brisach. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Procès-Verbal détaillé du Conseil Municipal peut être consulté en Mairie. 

 

 

NB INFO MUNICIPALE  
     Compte-rendu sommaire de la réunion du  

    Conseil Municipal du 9 février 2021 
 

 
 


